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NOTE VERBALE EN DATE DU 13 SEPTEMBRE 1961 ADRESSEE AU SECRETARIAT
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES PAR LE SECRETARIAT GENERAL DE
LA LIGUE DES ETATS ARABES POUR LUI COMMUNIQUER LE TEXTE DE
L'ECHANGE DE LETTRES DU 12 AOUT 1961 ENTRE SON L(ESSE LE PRINCE
DE L'ETAT DU K0l'JEIT ET LE SECRETAIRE GENERAL DE ll_ LIGUE DES

ETA'l'S ARABES

Le Secrétariat général de la Ligue des Etats arabes présente ses compliments

au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies et a l'honneur de lui faire

tenir sous ce pli deux exemplaires des'lettres échangées entre le Secrétaire

général de la Ligue des Etats arabes et l'Emir de l'Etat du Koweït au sujet de la

Force de sécurité de la Ligue des Etats arabes au Koweït. Il se conforme en cela

aux paragraphes 7 et 8 du document joint à la lettre du Secrétariat de l'ONU en

date du 21 décembre 1960, où figurent les principes dont sont convenus le

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et le Secrétaire général

de la Ligue des Etats aràbes, touchant les communications entre la Ligue et l'ONU.

Le Secrétariat général de la Ligue serait obligé au Secrétaire général de

l'Organisation des Nations Unies de bien vouloir appliquer à l'échange de lettres

les dispositions du paragraphe 8 dudit document, c'est-à-dire d'en communiquer

le texte aux Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies et d'autres organes

des Nations Unies et de le déposer en même temps aux archives de l'Organisation.

Il prie en outre le Secrétaire général de communiquer le texte des deux

lettres au Conseil de sécurité.

Le Secrétari~t général de la Ligue des Etats arabes saisit cette occasion

pour renouveler au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies les assurances

de sa très haute considération.
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'TEXTE DES LETTRES ECHANGEES ENTRE SON ALTESSE LE FRINCE DE LI ETAT DU KOHEIT ET LE
SECRETAIRE GENERAL DE LA LIGUE DES ETATS ARABES AU SUJET DU STATL'T DE LA FORCE DE

SECURITE DE LA LIGUE ARABE AU KOWEïT

Lettre adressée à Son Altesse le Prince de l'Etat du Kowe~t, le 12 août 1961,
par le Secrétaire général de la Ligue des Etats arabes, concernant le statut
de la Force de sécurité de la Ligue arabe au Kowe~t ainsi que divers arrangements

y relatifs

A Son Altesse le cheikh Abdullah Al-Salem Al-Sabah, Prince de l'Etat du Kowe~t.

Monseigneur,

J'ai l'honneur de ~e référer à la question du statut de la Force de sécurité

de la Ligue arabe au Kowe~t, organe de la Ligue des Etats arabes créé en vertu des

pouvoirs que le Conseil de la Ligue, agissant en vertu de son droit de créer tels

organes et comités qu'il juge nécessaires, m'a confÉrés par la résolution qu'il a

adoptée à sa séance du 20 juillet 1961.

Je me réfère aussi à l'article 14 du Pacte de la Ligue des Etats arabes,

relatifs aux privilèges et iwmunités diplomatiques des organes, des installations

et du personnel de la Ligue. Ces privilèges et immunités sont énoncés dans la

Convention sur les privilèges et irr~unités de la Ligue des Etats arabes approuvée

par le Conseil le 10 mai 1953. ,
Je tiens enfin à rappeler les précédents internationaux, les principes

généramc du droit international et les tradïtions arabes qui nous sont chères.

Il va sans dire que la Force est de nature temporaire, qu'elle est déployée

au Kowert comme suite à la requête de Votre Altesse et qu'elle sera retirée, dès

que Votre Altesse le demandera, selon les modalités dont nous conviendrons.

Votre Altesse trouvera ci-après un exposé des modalités essentielles qu'il

faut, à mon avis, prévoir à l'heure actuelle pour permettre à la Force de sécurité

de la Ligue arabe de s'acquitter efficaceffient de sa mission auKowe~t. Si la

teneur de la présente lettre a l'agrément de Votre Altesse, cette'lettre sera

considérée, avec la réponse de Votre Altesse en ce sens, comne constituant un

Accord en la matière entre la Ligue des Etats arabes et le Gouvernement d~ Kowert.

Définitions

1. La "Force de sécurité de la Ligue urabe", ci-après dénommée "la Force",

se compose du Commandement qui sera constitué par décision du Secrétaire général

/ ...
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en vertu des pouvoirs à lui conférés par la résolution du Conseil de la Ligue en

date du 20 juillet 1961, et de tout le personnel militaire placé sous ce

conrrr.andement par un Etat membre de la Ligue. L'expression "membre de la Force"

désigne toute personne qui appartient aux formations militaires que toùt Etat membre

mettru à la disposition de la Force, ainsi que tout civil placé sous l'autorité du

Corrnandant de la Force.

2. Le terme "Commandant" désigne le Cornn::andant de la Force de sécurité et

d'autres membres du Commandement désignés par lui. L'eJ...'}>ression "autorités du

KoweIt" désigne toute autorité officielle, locale, civile ou militaire du KoweIt

appelée à être en rapport avec la Force dans l'exécution du présent Accord, sans

préjudice de la responsabilité du Gouvernement du KoweIt lui-même.

3. L'expression IlEtat participant Il désigne un membre de la Ligue arabe qui

fournit à la Force un détachement au moins.

4. L'expression "ressortissant du KoweIt" désigne toute pe::sonne qui a la

nationalité du KoweIt et toute personne qui réside au KoweIt et qui n'est pas

associée à la Force.

5. L'expression Il zone dl opérations" désigne toutes les zones où la Force est

déployée pour s'acquitter des fonctions définies dans la résolution du Conseil de

la Ligue et dans les décisions d'application prises par le Secrétaire général, les

installations et locaux visés dans le présent Accord et tout moyen de ·cornn::unication

utilisé par la Force en application du présent Accord.

Respect de la loi locale et conduite qu'exige le statut international de la Force

6. Les membres de la Force et tous les fonctionnaires au service de la

Force sont tenus de respecter les lois et règlements du KoweIt et de s'abstenir de

toute activité de caractère politique au KoweIt, ainsi que de tout acte incompatible

avec le caractère international de leurs fonctions. Le Commandant prendra toutes

mesures appropriées pour assurer le respect de ces obligations.

Entrée et sortie

7. Les membres de la Force, à l'entrée et à la sortie du territoire du KoweIt,

ne sont pas assujettis aux dispositions concernant les voyages, les visas et

l'inspection. Ils ne sont pas davantage assujettis aux dispositions régissant la

résidence et l'immatriculation, mais ne sont pas considérés pour autant comme
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acquérant des droits à la résidence ~3rmanente ou au domicile sur le territoire du

KoweIt. Les membres de la Force seront munis de pièces d'identité personnelles et

d'ordres de mission délivrés par le ,Commandant ou une autorité compétente désignée

par lui. Lorsque le membre de la Force entre pour la première fois au KoweIt, les

pièces d'identité délivrées par l'Etat participant tiendront lieu des pièces

d'identité délivrées par le Commandement.

8. Les p~eces d'identité personnelles délivrées par l'Etat participant dont 1

le membre est ressortissant seront considérées comœe complétant celles délivrées par

le Commandement en cas d'imprécision de ces dernières.

9. En cas d'absence d'un membre de la Force qui dépasse 48 heures, le

Commandant informe immédiatement les autor:i;tés du KoweIt. Il fait de même lorsqu'un

Etat participant décide de se priver des services de l'un de ses ressortissants

employé par la Force. Le Commandant est tenu de veiller à ce que tout ancien membre

de la Force soit renvoyé dans son pays ou remis aux représentants de ce pays.

Juridiction

la. Les dtspositions suivantes, relatives aux pouvoirs de juridiction pénale

et civile, sont adoptées tant dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Force que

dans l'in~érêt de la Ligue, et non dans l'intérêt personnel des membres de la Force.

Pouvoirs de juridiction pénale

11. Les membres de la Force sont soumis à la juridiction exclusive des

tribunaux de l'Etat dont ils sont ressortissants pour tout crime ou délit qu'ils

peuvent commettre au KoweIt.

Pouvoirs de juridiction civile

12. a) Les membres de la Force ne sont pas soumis à la juridiction civile

des tribunaux du KoweIt et ne peuvent faire l'objet de poursuites pour les questions

relativ.es à leurs fonctions officielles.

b) Toute affaire dans laquelle sont impliqués un membre de la Force et

un ressortissant du KOweIt et qui ne met pas en jeu les fonctions officielles du

membre de la Force sera réglée selon l'une ou l'autre des méthodes ci-après, au gré

du demandeur

/ ~ ..
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1. L'affaire pourra gtre soumise à une Commission des réclamations

composée de trois ~embres, dont l'un sera nommé par le

Gouvernement du KoweXt, un autre par le Secrétaire général de la

Ligue et le troisième par le Gouvernement et le Secrétaire général

agissant d'un commun accord ou, fa~te d'un tel accord, par le

Conseil de la Ligue. Les décisions de la Commission seront

définitives et auront force de chos~ jugée.

2. L'affaire pourra gtre soumise aux tribunaux du Koweït, selon la

procédure normale prévue dans le code de procédure du Koweït. En

pareil cas, les tribunaux du Koweit accorderont aux membres de la

Force des possibilités suffisantes de défendre leurs droits. Si

le Commandant certifie qu'un membre de la. Force n'est pas en

mesure, du fait d'une absence ou par suite de ses fonctions

officielles, de défendre ses droits dans une affaire à laquelle il

est partie, le tribu~al ou l'autorité compétents du Koweït

suspendront la procédure jusqu'à la fi~ de l'indisponibilité, mais
/

pour une pér:i.ode n'excédant pas trente j0l;lrs. Les effets

personnels d'un membre de la Force ne pourront gtre saisis si le

Commandant estime qu'ils sont nécessaires à l'intéressé pour

l'exerci~e de ses fonctions. La liberté individuelle d'un

membre de la Force ne pourra faire l'objet d'aucune restriction

de la part d'un tribunal ou d'une autorité du Koweït à l'occasion

d'une affaire civile, que ce soit pour exécuter un titre

exécutoire ou pour toute autre raison.

c) Les autorités du Koweït pourront dans tous les cas faire appel aux

bons offices du Secrétaire général pour le règlement de toute question.

Notification; attestation

13. Si'une oction civile est intentée contre un membre de la Force devant un

tribunal compétent du Koweït, notification en est faite au Co~andant. Le

Commandant fait savoir au tribunal si l'affaire a trait ou non aux fonctions

officielles de l'intéressé.

J
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Police militaire; arrestation, détention et assistance mutuelle

14. Le Commandant prend toutes les mesures utiles pour assurer le maintien

de l'ordre et de la discipline parmi les membres de la Force. Des effectifs de

police militaire désignés par le Commandant assurent la police dans les lieux

visés à l'article 19 du présent Accord ainsi que dans les autres zones o~ la

Force est déployée. Hors de ces lieux, l'e~ploi desdits effectifs de police est

subordonné à un accord avec les autorités du Koweit, se fait en liaison avec

celles-ci et n;intervient que pour autant que cela est nécessaire pour maintenir

l'ordre et la discipline parmi les membres de la Force. Aux fins du présent

article, la police militaire a le droit de mettre en etat d'arrestation les

membres de la Force.

15. La police militaire de la Force peut mettre en état d'arrestation toute

pe~sonne se trouvant dans les lieux visés à l'article 19 et qui relève de la

, juridiction pénale du Koweit, èn vue de la remettre aux autorités compétentes du

Koweit les plus proches, soit à la demande des autorités du Koweit, soit aux fins

d'enquête sur toute infraction commise par l'intéressé dans les lieux en question.. .
16. Les àûtorités du Koweit peuvent de même mettre en état d'arrestation,

pour le remettre au Commandement de la Force, tout membre de la Force accusé

d'avoir commis une infraction en' dehors des lieux visés à l'article 19.
Les autorités du Koweit procéderont à une enquête et saisiront les pièces à

conviction.

17. DaI, les cas' visés aux articles 15 et 19, la personne arrêtée devra être

remise, aussitôt que possible ~près l'interrogation préliminaire, à l'autorité

chargée d'achever l'enquête.

18. Le Commandant collaborera avec les autorités du Koweit à la conduite

. des enquêtes nécessaires touchant les questions qui ,mettent en jeu léU1S" intérêts.

Le GouVernemeDt du Koweit se chargera des poursuites cbntre les personnes

relevant de sa juridiction pénale et qui auront commis, à l'égard de la Force ou

de ses membres, des actes qui, s'ils avaient été commis à l'égard des forces du

Koweit, les auraient rendues ~a66ibles de poursuites.

Les autorités de la Force prendront toutes mesures voulues pour poursuivre

les membres de la· Force qui auront commis des infractions contre des ressortissants

du Koweit.
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Terrains et locaux réservés à la Force

19. I.e Gouvernement du Koweït fournira, en accord avec le Commandant, les

emplacements de quartier général, de camps et autres installations qui seront

nécessaires pour loger la Force et lui permettre d'accomplir ses fonctions. Sans

préjudice du fait que tous ces lieux seront considérés comme territoire du Koweït,

ils seront inviolables et placés sous l'autorité exclusive du Commandant qui, seul,

pourra autoriser l'entrée sur ces lieux des personnes qU'il jugera bon pour y

accomplir telles ou telles fonctions.

Drapeau de la Ligue arabe

20. Le Gouvernement du Koweït reconnaît le droit à la Force d'arborer, sur

le territoire du Koweït, le drapeau de la Ligue arabe sur son quartier général,

ses camps, ses postes et autres installations, ainsi que sur ses véhicules, ses

navires, etc., selon les décisions du Commandant. D'autres drapeaux ou fanions

ne pourront @tre arborés que dans des cas exceptionnels, et dans les conditions

prescrites par le Commandant, compte dûment tenu des observations ou demandes des

autorités du Koweït.

Uniforme; identification et immatriculation des véhicules, navires et aérone!~

21. Les membres de la Force portent normalement l'uniforme prescrit par

le Commandant. Les conditions dans lesquelles la tenue civile est autorisée seront

notifiées par le Commandant aux autorités du Koweït, compte dûment tenu des obser

vations ou demandes de ces autorités.

Les véhicules, navires, ~éronefs et autres moyens de transport seront munis

d'une marque d'identification distinctive de la 'Ligue arabe, dont le Commandant

. donnera notification aux autorités du Koweït.

L!immatriculation et les certificats prévus par les lois et règlements

internes du Koweït ne seront pas exigés pour ces différents moyens de transport.

Armes

22. Les mem~reS de la·Force en service commandé peuvent détenir et porter

leurs armes, conformément au règlement qui leur est applicable; le Commandant

tiendra. dûment compte des observations et demandes que lui présenteront les

autorités du Koweit à cet égard.
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Privilèges et immunités de la Force

23. La Force de sécurité de la Ligue arabe> en tant qu'organe subsidiaire

de la Li.gue des Etats arabes créé par une résolution du, Conseil de la Ligue,

jouit du statut international, des privilèges et des immunités reconnus à la

Ligue par l'article 14 de son Pacte et par la Convention susmentionnée sur les

privilèges et i~nunités, ainsi que des autres privilège3 et immunités dont elle

aura besoin pour s'acquitter de sa mission et dont le Commandant et les autorités

du Kowett seront convenus.

Afin que la Force puisse disposer sans retard des fournitures dont elle a

besoin et que le régime d'exonération phisse entrer en vigueur aussi rapidement

que possible et dans les meilleures conditions, compte dûment tènu des intérêts

du Gouvernement du Kowett, les autorités de la Force et l'Administration des

douanes du Koweit conviendront d'une procédure satisfaisante, notamment pour ce

4ui est de la doctunentation. Le Commandant prendra toutes mesures nécessaires

pour emp@cher que l'exonération ne donne lieu à des abus et pour emp@cher la

vente ou la cession des fournitures en question à des personnes autres que celles

qui bénéficient de l'exonération. Les demandes ou observations des autorités

du Koweït à cet égard seront examinées avec bienveillance.

Privilèges et immunités des fonctionnaires et des membres de la Force
,

24. Les fonctionnaires du Secrétariat de la Ligue arabe affectés par le

Secrétaire général au service de la Force restent fonctionnaires du Se.;~étariat

général et jouissent de tous les privilèges et immunités prévus à l'article 14
du Pacte et dans la Convention susmentionnée sur les privilèges et i~nunités.

En ce qui concerne le personnel de la Force recruté sur place, la Ligue arabe

ne fera valoir son droit à l'immunité que pour les actes accomplis par les

intéressés en leur qualité officielle.

25. Le Conwandant et les officiers du Corr@andement jouissent des privilèges,,
immunités et facilités que la Convention sur les privilèges et immunités accorde

aux hauts fonctionnaires du Secrétariat général de la Ligue.

1
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Membres de la Force: règlements d'ordre fiscal, douanier et financier

26. Les soldes et revenus des membres de la Force ne sont pas soumis à

l'impôt. Les membres de la Force sont également exonérés de tout impôt direct,

à l'exception des taxes qui frapfent les services.

21. Les membres de la Force auront le droit d'importer en franchise leurs

effets personnels lorsqu'ils viendront prendre leurs fonctions au Kowe~t. Les

lois du Kowe1t sont applicables aux biens personnels qui ne leur sont pas

nécessaires pour l'accomplissement de leurs fonctions ou du fait de leur présence

au Kowe~t.

Les administrations de l'immigration, des douanes et des finances du Koweït, à

condition d'être dûment averties, accorderont les facilités voulues aux unités

de la Force. Nonobstant la réglementation des changes, les membres de la Force

pourront, à'leur départ du Kowe1t, emporter les sommes dont le service financier

compétent de la Force aura certifié qu'elles ont été versées à titre de solde

et d'émoluments. Le Commandant et les autorités du Koweit concluront des

arrangements en vue de mettre en oeuvre les dispositions qui précèdent, compte dûment

tenu des intérêts tant de la Force que des autorités du. K0weit.

28. Le Commandant coopérera avec les autorités douanières et fiscales du

Koweït et prêtera toute l'assistance en son pouvoir pour assurer le respect des

règlements douaniers et fiscaux du Koweït, par les membres de la Force, confor

mément aux présents arrangements et à tous arrangements complémentaires applicables.

Communications et services postaux :

29. En ce qui concerne les communications, la Force bénéficie des facilités

prévues dans la Convention susmentionnée sur les privilèges et im~unités. Le

Commandant est autorisé à installer et à exploiter une ou plusieurs stations

émettrices et réceptrices de radio pour relier les postes voulus et communiquer

avec le siège de la Ligue arabe. Les fréquences utilisées far la Force seront

dûment communiquées par le Commandant aux autorités compétentes.

Les messages du Comrrandement bénéficieront de la priorité des télégrammes,

apfels et conversàtions téléphoniques d'Etat, accordée par les conventions inter

nationales sur les télécommunications.

30. Dans sa zone d'opérations, la Force dispose du droit illimité de commu

niquer par téléphone, télégraphe, radio ou far tout autre moyen, ainsi que du droit

1.·.
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d'établir les facilités nécessaires à ces communications, y compris la pose de

câbles et de lignes terrestres et l'installation de postes de radio émetteurs et

récepteurs, mobiles et fixes, étant entendu que les lignes précitées seront posées

à l'intérieur des installations :de la Force ou de sa zone d'opérations, ou les

relieront par la voie directe; et que l'interconnexion avec le réseau de télé

communications du KoweJ:t ne sera faite qu'en accord avec les autorités compétentes

du KoweJ:t.

31. Le Gouvernement du KoweJ:t reconnaît .à la Force le droit de prendre ses

propres dispositions pour faciliter l'acheminement de la correspondance privée

destinée aux membres de la Force ou envoyée pa.r eux. Le Gouvernement du KoweJ:t

sera informé de la nature de ces dispositions. Le Gouvernement du KoweJ:t n'entra

vera ni ne censurera en aucune façon la correspondance de la Force, si ce n'est

dans des cas exceptionnels et par voie d'accord entre les autorités du KoweJ:t et

le Commandant. Les conditions applicables aux opérations impliquant des transferts

de fonds ou l'expédition de colis hors du Koweit feront i'objet d'un accord entre

le Gouvernement du KoweJ:t et le Commandant.

Liberté de mouvement :

32. La Force et ses membres, ainsi que ses moyens de transport propres tels

que véhicules, navires et aéronefs, et son matériel, jouiront de la liberté de

mouvement dans les deux sens, entre le quartier général de la Force, les camps et

autres installations, à l'intérieur de la zone d'opérations, ainsi qu'entre ces

lieux et les zones du territoire du Koweit dont le Commandant et le Gouvernement du

Koweit sont convenus ou conviendront. Le Commandant consultera les autorités

du Koweit en ce qui concerne les ~ouvements importants de personne'l ou de matériel

qui emprunteraient des routes utilisées pour la circulation générale. Le

Gouvernement du Kow'eï:t re-:::onnaît 'à la Force et à ses membres la liberté de

mouvement à l'intérieur des lignes militaires, dans l'accomplissement des

fonctions de la Force et des tâches essentielles de ses membres. Le Gouvernement

du KoweJ:t fournira à la Force les cartes et autres renseignements touchant

notamment l'emplacement des champs de mines et autres installations défensives 

qui pourront être nécessaires pour faciliter ses mouvements.

1.•.
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Routes. voies navigables. 'Ports. aérodromes et autres installations

33. La Force aura le droit, dans les zones d'opérations et aux points normaux

d'accès, d'utiliser les routes, ponts, canaux et autres voies navigables, instal

lations portuaires et aérodromes, sans acquitter de droite ou autres taxes,' que ce

soit aux fins d'enregistrement ou pour tout autre motif, à l'exception des taxes

perçues en rémunération des services rendus. Les autorités du Koweit examineront

avec bienveillance et en priorité les demandes de facilités de circulation qu'elles

peuvent accorder aux membres de la Force sur leurs différents moyens de transport.

Eau. électricité et autres services 'Publics

34. La Force aura le droit d'utiliser l'eau, l'électricité et les autres

services publics et bénéficiera, en cas d'interruption ou de menace d'interruption

de ces services, de,lapriorité accordée...aux services gouvernementaux.

La Force aura, le cas échéant, le droit de produire dans ses installations

l'énergie électrique qui lui sera nécessaire et de la distribuer de la manière

qu'elle jugera bonnè.

Monnaie du Koweït

35. 8i le Cominandanten fait la demande, le Gouvernement du Koweït facilitera

le change d'autres monnaies en monnaie du Koweit.

Financement

36. La Ligue créera un ,fonds spécial pour le financement de la Force, sur

lequel seront imputés tous les frais de transport et de résidence de la Force.

Les autres membres de la Ligue contribueront à 'ce fonds, mais la contribution

la plus importante sera celle du Koweit.

Règlement des différends-

37•. Les différends relatifs à l'interprétation ou à l'exécution du présent

Accord seront réglés par le Conseil de la Ligue.

38. Le Commandant et les autorités du Koweit prendront des mesures propres

à assuver entre eux une liaison et une coopération.

Dis'Positionssu'P'Plémentaires

39. . Les arrangements de détail supplémentaires qui seraient nécessaires à

l'exécution du présent Accord seront arrêtés de concert par le Commandant et les

autorités .compétentes du Koweit.
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Date d'entrée en vigueur et durée

40. Si Votre Altesse donne son agrément à la teneur de la présente lettre,

celle-ci sera considérée, avec la réponse de Votre Altesse, comme constituant un

Accord conclu entre la Ligue et ;L'Etat du Koweït. Cet Accord sera réputé @tre

entré en vigueur le jour de l' arrivée du premier élément de la Forcé sur le

territoire du Koweït et restera en vigueur jusqu'à ce que la Force quitte le Koweït.

Je prie Votre Altesse d'agréer les assurances de ma respectueuse considération.

Le Secrétaire général

(Signé) Abdel Khalek Hassouna

Fait en la ville de Koweit,
le samedi 12 août 1961.

fettre adressée au Secrétaire général de la Ligue des Etats arabes,
le 12 août.1961, pcr Son Altesse le Prince de l'Etat du Ko~eït

Gouvernement du Koweït
Secrétariat

A Son Excellence Abdel Khalek Hassouna
Secrétaire général
Ligue des Etats arabes

Nous référant à votre lettre en date de ce jour, dans laquelle vous exposez

les modalités essentielles qu'il faut, à votre avis, prévoir à l'heure actuelle

pour permettre à la rorce de sécurité de la Ligue arabe de s'acquitter effica

cement de sa mission a}l Koweït, nous avons l'honneur de vous donner l'assurance

que le Gouvernement du Koweït, dans l'exercice de ses pouvoirs souverains, se

laissera guider, pour tout ce qui concerne la présence de la Force de sécurité

de la Ligue arabe sur son territoire, par l'esprit des traditions arabes et par la

bonne foi qui est la m~rque de notre glorieuse histoire arabe, et qu'il se confor

mera à la lettre et à l'esprit du Pacte de la Ligue ainsi que de la résolution du

Conseil de la Ligue en date du 20 juillet 1961, que vous mentionnez dans votre

lettre.

Nous acceptons par la présente tous les termes de votre lettre, que le

Gouvernement du Koweït s'engage donc à exécuter.
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Nous acceptons aussi que votre lettre et la présente réponse constituent,

comme vous le proposez, un Accord entre la Ligue des Etats arabes et le Gouver

nement du Koweit.
Nous sommes heureux, à cette occasion, de porter à votre connaissance quten

exécution des responsabilités que nous confère la résolution susmentionnée du

Conseil de la Ligue, nous avons ce,jour demandé au Gouvernement britannitue de
retirer ses forces du territoire du Kowe!t.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de notre haute

c?ns1dération.

le Prince de l'Etat du Kowett
(S1SD:é) Abdullah Al-Salem Al Sabah

Fait au Palais diA1Beif,
le samedi 12 août 1961.




